
 

PAROISSE CATHOLIQUE SAINT BENOIT D’AUBENAS 

Ailhon, Aubenas, Fons, Gourdon, Lachapelle sous Aubenas, Lentillères, Pont d’Aubenas,  

St Didier sous Aubenas, St Etienne de Boulogne, St Etienne de Fontbellon,  

St Julien du Serre, St Michel de Boulogne, St Privat, St Sernin, Ucel, Vesseaux 
 

 

« … SAINT BENOIT… » 
Feuille paroissiale No 76 du 17 mai au 31 mai 2026 

 

Marie conduit toujours au Christ 

 
Le mois de mai est traditionnellement consacré dans l’Église 

à la Vierge Marie. C’est une occasion de redécouvrir la place de Marie 

dans le mystère du Christ et de l’Église, ainsi que de mieux 

comprendre le sens de la dévotion mariale. Il arrive parfois 

d’entendre que la piété mariale éloignerait les fidèles de Jésus-

Christ. Pourtant, l’authentique culte marial est toujours 

christocentrique. Marie ne retient jamais l’homme pour elle-même : 

elle conduit toujours vers son Fils. Tout ce que l’Église affirme au 

sujet de Marie trouve sa source dans la vérité sur Jésus-Christ et 

aide à entrer plus profondément dans le mystère du salut. 

Les dogmes mariaux ne sont donc ni un ajout secondaire à la 

foi chrétienne, ni une « légende pieuse » apparue tardivement. 

Chacun d’eux est profondément enraciné dans l’Écriture Sainte et 

dans la Tradition de l’Église. Même si la Bible ne décrit pas 

explicitement chacune de ces vérités, l’Église les reconnaît à la 

lumière de l’ensemble de la Révélation. 

MARIE, MÈRE DE DIEU 

Le plus ancien des dogmes mariaux a été proclamé au concile d’Éphèse en 431. L’Église a 

donné à Marie le titre de « Mère de Dieu » — Theotokos, c’est-à-dire « celle qui enfante Dieu ». Ce 

dogme a été proclamé avant tout pour défendre la vérité sur Jésus-Christ. Si Marie est Mère de 

Dieu, cela signifie que Jésus né d’elle est véritablement Dieu et véritablement homme. Le Christ 

n’est pas simplement un homme exceptionnel choisi par Dieu : il est dès l’origine le Fils de Dieu. Le 

fondement biblique de ce dogme se trouve notamment dans l’Évangile selon saint Luc. Élisabeth 

dit à Marie : « Comment m’est-il donné que la mère de mon Seigneur vienne jusqu’à moi ? » (Lc 

1,43). Dans le langage biblique, le mot « Seigneur » désigne Dieu lui-même. Les premiers chrétiens 

reconnaissaient donc déjà en Marie la Mère du Dieu incarné. Saint Paul écrit également : « Quand 

vint la plénitude des temps, Dieu envoya son Fils, né d’une femme » (Ga 4,4). Le Fils de Marie est 

bien le Fils de Dieu. 

LA VIRGINITÉ PERPÉTUELLE DE MARIE 

L’Église professe que Marie est restée vierge avant la naissance de Jésus, pendant 

l’enfantement et après la naissance du Christ. Ce dogme rappelle que Jésus n’est pas simplement 

un homme, mais le Fils de Dieu venu dans le monde par l’action de l’Esprit Saint. Le salut est une 

initiative de Dieu et un don de sa grâce. L’Évangile selon saint Luc raconte l’Annonciation : « 

L’Esprit Saint viendra sur toi et la puissance du Très-Haut te prendra sous son ombre » (Lc 1,35). 

Marie demande auparavant à l’ange : « Comment cela va-t-il se faire puisque je ne connais pas 

d’homme ? » (Lc 1,34). Ces paroles révèlent déjà le caractère unique de la conception de Jésus. 

L’Église a également vu une annonce de la maternité virginale de Marie dans la prophétie d’Isaïe : 

« Voici que la vierge concevra et enfantera un fils » (Is 7,14). La foi en la virginité perpétuelle de 

Marie a été solennellement confirmée lors du synode du Latran à Rome en 649, sous le pontificat 

du pape saint Martin Ier. L’Église professe que Marie est demeurée vierge avant la naissance de 

Jésus, pendant l’enfantement et après la naissance du Christ. La virginité de Marie manifeste que 

Jésus vient de Dieu d’une manière absolument unique. 
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L’IMMACULÉE CONCEPTION 

Le dogme proclamé par le pape Pie IX en 1854 affirme que Marie, dès le premier instant de 

sa conception, a été préservée du péché originel. Cela ne signifie pas que Marie n’avait pas besoin 

du salut. Au contraire, elle a été sauvée par le Christ d’une manière préventive, en vertu des mérites 

futurs de Jésus. Le fondement biblique de ce dogme se trouve notamment dans le récit de 

l’Annonciation. L’ange Gabriel s’adresse à Marie en disant : « Je te salue, comblée de grâce » (Lc 

1,28). L’Église voit dans cette expression le signe d’une action toute particulière de la grâce de Dieu 

dans la vie de Marie dès le commencement. Dans le livre de la Genèse apparaît également l’annonce 

du combat entre la femme et le serpent : « Je mettrai une hostilité entre toi et la femme » (Gn 3,15). 

La tradition chrétienne a reconnu dans cette femme Marie, la nouvelle Ève, totalement donnée à 

Dieu et libérée de l’emprise du péché. Marie est la première personne pleinement sauvée par le 

Christ et le plus beau fruit de sa grâce rédemptrice. 

L’ASSOMPTION DE MARIE 

En 1950, le pape Pie XII a proclamé le dogme de l’Assomption de la Bienheureuse Vierge 

Marie. L’Église croit que Marie, au terme de sa vie terrestre, a été élevée au ciel avec son corps et 

son âme. Même si la Bible ne décrit pas directement l’Assomption, l’Église y reconnaît plusieurs 

images et figures annonciatrices. Dans l’Apocalypse de saint Jean, nous lisons la vision de « la 

Femme, ayant le soleil pour manteau » (Ap 12,1), participant à la gloire de Dieu et au combat entre 

le bien et le mal. La tradition de l’Église applique cette image à la fois à l’Église et à Marie. Dans 

l’Évangile selon saint Luc, Marie proclame elle-même : « Désormais tous les âges me diront 

bienheureuse » (Lc 1,48). L’Assomption est précisément l’accomplissement de cette béatitude et la 

participation de Marie à la gloire du Christ ressuscité. Là encore, le centre demeure le Christ. 

L’Assomption de Marie est le fruit de la résurrection de Jésus et l’annonce de ce que Dieu veut 

accomplir pour tous ceux qui seront sauvés par le Christ. 

MARIE, MERE DE L’ÉGLISE 

Après le concile Vatican II, saint Paul VI a proclamé Marie « Mère de l’Église ». Le pape 

François a ensuite étendu à toute l’Église la mémoire liturgique de la Bienheureuse Vierge Marie, 

Mère de l’Église, célébrée le lundi après la Pentecôte. C’est un signe très parlant. Marie se trouve 

au cœur même de l’Église naissante : elle prie avec les apôtres et accompagne la communauté des 

croyants. Dans les Actes des Apôtres, nous lisons qu’après l’Ascension de Jésus, les apôtres « d’un 

même cœur étaient assidus à la prière, avec quelques femmes, dont Marie, mère de Jésus » (Ac 1,14). 

Marie est présente à la naissance de l’Église comme elle l’était déjà à la naissance du Christ. Elle 

ne remplace jamais le Christ, mais aide l’Église à vivre de l’Évangile.  

Le mois de mai nous rappelle ainsi que Marie conduit toujours vers Jésus. Elle est la plus 

parfaite disciple du Christ et le modèle de l’écoute de la Parole de Dieu. En regardant Marie, nous 

apprenons à faire confiance à Dieu et à répondre à son appel de toute notre vie. 

p. Wojciech SAMUEL, votre curé  

 
 

THE CHOSEN Saison 2 - Épisode 8 

« Au-delà des montagnes » 
 

Tandis que Jésus et Matthieu préparent un sermon 

très important, Tamar rejoint le groupe des 

disciples, qui ne cessent de se disputer. Ils 

annoncent néanmoins la prochaine prise de parole 

de leur maître, qui aura lieu en haut d'une 

montagne. Le grand jour arrive, et des milliers de 

personnes se pressent pour écouter Jésus. 
 

Mardi le 19 mai à 20h00, 

salle paroissiale Saint Laurent 

(25 rue René Grimaud, Aubenas) 
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PROJECTION-DEBAT : THE PICKERS – FRUITS AMERS 
 

Dans le cadre de la semaine « Plein 

écran sur la Solidarité » organisée par le 

CCFD-Terre Solidaire en Rhône-Alpes, une 

projection du documentaire The 

Pickers – Fruits amers aura lieu au 

cinéma d’Aubenas le vendredi 29 

mai à 18 h 30. 
Ce film nous plonge dans la réalité 

des travailleurs migrants employés comme 

saisonniers dans plusieurs régions agricoles 

européennes. À travers des témoignages et 

des images fortes, il met en lumière les 

conditions de vie et de travail souvent 

difficiles de celles et ceux qui récoltent les 

fruits et légumes que nous consommons quotidiennement. 

La projection sera suivie d’un temps d’échange avec le public, en présence de membres du 

CCFD-Terre Solidaire, du MRAP ainsi que de personnes proches du monde agricole. Des stands 

seront également proposés dans le hall du cinéma afin de prolonger les rencontres et les discussions 

autour des enjeux humains, sociaux et économiques soulevés par le film. 

Un buffet convivial clôturera la soirée. Nous vous invitons 

nombreux à venir découvrir ce documentaire engagé et participer à ce 

moment de réflexion et de partage. 
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HORAIRE MESSES DOMINICALES 
 

Samedi 16 mai 

7ème dim de 

Pâques 

18h00 

ND des Oliviers 

Dimanche  

17 mai 

9h00 St Sernin 

10h30 St Laurent – Aubenas 

10h30 St Julien du Serre 

Samedi 23 mai 

Pentecôte 

18h00 

ND des Oliviers 

Dimanche  

24 mai 

9h00 St Didier sous Aubenas 

10h30 St Laurent, Aubenas 

10h30 Vesseaux 

Samedi 30 mai 

Sainte Trinité 

18h00 

ND des Oliviers 

Dimanche  

31 mai 

9h00 Fons 

10h30 St Laurent, Aubenas 

10h30 Pont d’Aubenas 
  

MAISON PAROISSIALE 
25 rue René Grimaud 07200 Aubenas 

Permanences : Accueil/Secrétariat   04 75 35 22 45 

Matin du lundi au vendredi : 9h30 à 11h30 

Après-midi lundi et mercredi : 14h30 à 17h00 

Samedi : 10h00 à 11h30 

Notaires paroissiaux : jeudi 14h30 à 16h00 

Courriel : paroisse.aubenas@ardeche.catholique.fr 

Site internet : www.stbenoitaubenas.fr 

Facebook : saint.benoit.aubenas 

 

Père Wojciech SAMUEL, curé,  

06 36 19 11 32 ; wojciechsamuel@gmail.com LES MESSES EN SEMAINE 
Tous les lundis, mardis, jeudis, vendredis et samedis : 

8h30 à St Laurent - Aubenas 

Tous les mercredis : 

11h00 à St Régis - Aubenas 

19h30 à la chapelle Ste Anne, St Etienne de Fontbellon 

CHAPELET 

Tous les 1ers mardis du mois : 

17h20 à St Sernin (pour les défunts) 

Tous les mercredis : 

19h00 à la chapelle Ste Anne, St Etienne de Fontbellon 

Tous les vendredis :  

15h00 à l’église St Laurent – Aubenas 

CONFESSION  

Tous les samedis de 9h15 à 11h15 

à l’église St Laurent d’Aubenas 

ADORATION 

Tous les mardis et jeudis de 9h30 à 19h30 

à l’oratoire St Jean, maison paroissiale, Aubenas  

Tous les samedis de 9h15 à 11h15 

à l’église St Laurent d’Aubenas 

OFFICE DES LAUDES 

Tous les mardis à 7h00 à l’oratoire St Jean (maison 

paroissiale) suivi du petit-déjeuner 
PARTAGE D’ÉVANGILE 

2e ̀me mardi de chaque mois a ̀ l’église de Vesseaux 14h30  
 

Père Joseph DEMBELE, vicaire,  

07 75 85 31 25 ; abbejosephdembele@gmail.com 

Père Nicolas CHARRAS, vicaire,  

06 70 95 42 19 ; perenicolas07@gmail.com 

Père Pierre RIVIER, vicaire,  

07 52 07 17 57 ; privier3@gmail.com  

Père Michel EXTRA,  

laisser message à l’accueil : 04 75 35 22 45 

François MONTAGNE, diacre,  

laisser message à l’accueil : 04 75 35 22 45 

Jean-Marc MARTIN, diacre, 06 82 05 60 65 

Odile LEFEBVRE, Animatrice laïque en pastorale paroissiale  

06 04 19 72 46 ; od.lefebvre@orange.fr 

Anna-Solène CASTANIER, Aumônerie Centre 

Hospitalier et EHPAD Rouveyrol, 04 75 37 88 47  

Chantal HILAIRE, pastorale de la santé, 06 33 86 24 00 

Francine LEFEBVRE, comptabilité, 06 16 56 37 23 

Sylvette GUILHOT, notaire, 06 88 68 04 65 

Agnès LACOSTE, notaire, 06 85 10 38 52 

 


